Bientot proprietaire, comment declarer un
bien a 27

Par LalLet, le 11/05/2008 a 10:18

Bonjour,rnrnMon ami et moi meme allons bientot acheter un terrain et faire construire une
maison.rnrnNous ne somme ni pacsé, ni marié, ni concubain.rnrnComment devons nous
proceder pour que le bien soit a nous 2 juridiguement?rnDoit t'on declarer notre couple en
concubinage?rnrnMerci
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